
Sigonce ... Un 8 mai 2020 ... inédit !!! 
 
Contrairement aux années précédentes où la cérémonie de l’Armistice du 8 mai 1945 revêtait un 
caractère solennel avec la participation de la population, cette année la période de confinement 
due à la pandémie du covid-19 a obligé les autorités, comme partout en France, à célébrer cet 
anniversaire plus sobrement.  
 
C’est ainsi qu’en ce 8 mai 2020 à 11h00 : seuls Monsieur Christian Chiapella maire et Madame 
Françoise Deville conseillère municipale ont déposé 2 beaux bouquets de fleurs au pied de la stèle 
où sont gravés les noms de ceux qui se sont sacrifiés pour leur patrie et pour notre liberté lors de 
la 2ème guerre mondiale.   
 
Marquant ainsi la fin de cette guerre en Europe. 
 
 

 
Nos deux représentants se recueillant devant le monument. 
 
Après le dépôt ils ont observé une minute de silence.  
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